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La	démarche	est	souple,	silencieuse,	gracieuse,	
précautionneuse	et	traduit	une	détermination	
farouche.	Mais,	de	cela,	le	troupeau	de	bharals	
aux	longues	cornes	striées	n’en	a	pour	l’heure	aucune	conscience.	
Occupés	à	brouter	la	végétation	clairsemée	qui	parsème	les	
pentes	raides	de	l’Himalaya,	les	ruminants	ne	distinguent	pas	le	
prédateur	qui	se	coule	inexorablement	vers	eux,	faisant	corps	
avec	les	rochers.	Son	pelage,	tel	un	camouflage	naturel,	se	
confond	en	trompe-l’oeil	accompli	avec	la	falaise	et	les	caprins	ne	
s’apercevront	que	bien	tard	de	l’assaut	du	léopard	des	neiges…	
Le	gecko	poursuit	sa	course	saccadée	le	long	du	tronc	de	l’arbre	

dans	lequel	il	escompte	s’offrir	un	festin.	Ses	yeux	ronds	scrutent	activement	l’obscurité	feuillue	à	la	
recherche	de	sa	proie.	Mais,	ce	soir,	le	lézard	ne	repèrera	pas	le	phasme	qui	se	tient	coi	à	peu	de	distance,		
habilement	déguisé	en	brindille	dans	l’entremêlas	de	branches…	
L’opossum	trottine	fébrilement	à	la	recherche	de	son	repas	quand	il	perçoit	brusquement	la	présence	d’un	
danger.	Les	yeux	brillants	dans	la	nuit,	un	renard	à	l’affût	a	repéré	sa	victime.	Instinctivement,	le	marsupial	
comprend	que	les	minutes	sont	comptées.	S’immobilisant	aussitôt,	notre	opossum	se	laisse	doucement	
tomber	sur	le	côté,	le	corps	raidi,	arrondi	et	la	langue	pendante.	Afin	de	parfaire	l’illusion,	il	veille	à	baver,	et	
autres	manifestations	nauséabondes…	L’infortuné	goupil,	méconnaissant	à	l’évidence	le	principe	de	la	
thanatose,	n’a	guère	d’autre	choix	que	d’abandonner	cette	proie	décomposée…	qui	retrouve	sa	vitalité	!	
La	Création	nous	offre	de	nombreux	exemples	d’habiletés	animales	qui,	prédateurs	ou	proies,	possèdent	l’art	
consommé	du	camouflage	et	de	la	simulation.	
Toutefois,	si	cet	art	est	fascinant	lorsqu’il	est	observé	dans	la	nature,	il	peut	devenir	inquiétant,	voire	
consternant,	quand	il	est	pratiqué	par	les	hommes…	
Par	crainte	de	réactions	vives	qui	contrarieraient	leurs	projets,	les	contestataires	de	l’ordre	naturel	et	chrétien	
n’avancent	presque	jamais	à	découvert.	Leur	camouflage	réside	dans	le	choix	des	mots	et	les	protestations	
enflammées	d’altruisme	mesuré.	Ainsi,	lors	de	son	discours	à	l’assemblée,	le	26	novembre	1974,	Simone	Veil	
présentant	son	projet	de	loi	en	faveur	de	la	dépénalisation	de	l’avortement	affirmait-elle	«	l’avortement	doit	
rester	l’exception,	l’ultime	recours	pour	des	situations	sans	issue	(…)	si	le	projet	qui	vous	est	présenté	tient	
compte	de	la	situation	de	fait	existante,	s’il	admet	la	possibilité	d’une	interruption	de	grossesse,	c’est	pour	la	
contrôler	et,	autant	que	possible,	en	dissuader	la	femme.	»	La	suite	était	prévisible	:	En	2001,	le	délit	
d'entrave	à	la	pratique	légale	de	l'IVG	est	intégré	dans	le	code	pénal	et	non	plus	dans	le	code	de	la	santé	
publique.	Il	est	élargi	aux	"pressions	morales	et	psychologiques,	menaces	et	intimidations"	envers	les	femmes	
concernées,	leur	entourage	et	le	personnel	médical;	Cette	même	année,	est	décidé	l’allongement	du	délai	
légal	de	recours	à	l’avortement	jusqu’à	12	semaines;	La	suppression	de	l’obligation	d’autorisation	parentale	
pour	les	mineures;	Le	17	Janvier	2003,	l’IVG	devient	gratuite	pour	toutes	les	femmes;	Autorisée	depuis	
1990	en	milieu	hospitalier,	l'IVG	médicamenteuse	est	depuis	2004	autorisée	en	médecine	de	ville;	Le	26	
janvier	2016,	voit	supprimer	le	délai	minimal	de	réflexion	d’une	semaine	pour	le	porter	à	48h…	
Nous	avons	connu	les	mêmes	types	d’arguments	pour	le	PACS;	Nous	connaissons	les	mêmes	recours	pour	le	
«	droit	à	mourir	dans	la	dignité	»…	Comment	douter	raisonnablement	des	prolongements	néfastes	d’une	PMA	
déjà	scandaleuse	?	
Quand	la	brèche	est	ouverte,	il	est	impossible	pour	un	barrage	de	contenir	les	flots	impétueux.	Il	reste,	certes,	
la	possibilité	d’imiter	le	phasme	ou	l’opossum…	Cependant,	si	le	bharal	avait	bien	voulu	lever	le	museau	de	sa	
pitance,	peut-être	aurait-il	aperçu	le	prédateur,	même	camouflé	?		
		 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 Votre	curé	qui	vous	bénit,	
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BAPTÊMES	 Saint	Nom	:		 Marie	Coiplet,	le	05/10	à	11h00,	
Clément	Assié,	le	06/10	à	11h00,	
Gabrielle	Rodriguez,	le	13/10	à	12h15.	

Crespières	:		 Brune	Laurent-Lagarde	et	Elisabeth	Luitaud,	le	12/10	à	11h00.	
	
OBSÈQUES		 Chavenay		:	Jacqueline	Roger,	le	24/09,	

Saint	Nom	:	Gérard	Charles,	le	24/09,	
Crespières	:	Jean-Pierre	Legros,	le	01/10	à	14h30.	

	
ADORATION	à	Saint	Nom,	le	04/10	et	le	11/10,	après	la	messe	de	9h00	et	jusqu’à	12h00.	
	
CHAPELET		 -	pour	les	enfants	et	leurs	parents	:	mercredi	02/10	&	09/10,	17h00	à	Feucherolles,		

-	chapelet	médité	mercredi	02/10	&	09/10	à	18h00,	avant	la	messe	de	18h30.		
 
Sanctus	Dominus	:	temps	de	louange,	le	03/10	à	20h15	à	Chavenay	
	
Réunion	pour	les	parents		des	futurs	baptisés	:	mercredi	02/10,	20h30	à	la	salle	St	Joseph	
	
CATÉCHISME	-	05/10	:	retraite	pour	les	catéchistes.	

-	13/10	:	rdv	à	10h50	pour	la	messe	de	11h00	(premiers	rangs	réservés).	
-	13/10	:	rencontre	pour	les	enfants	de	l’éveil	à	la	foi,	à	10h00	à	la	maison	paroissiale.	

	
AUMÔNERIE	:	formation	des	animateurs,	mardi	01/10	à	20h30,	à	la	salle	St	Joseph	à	Saint	Nom.	
	

MESSES	
Dimanche	

29	septembre	

9h30	 Chavenay	 26ème	DIMANCHE		
Temps	Ordinaire	

Yolande	du	Peyrat	
11h00	 Saint	Nom	

Davron	
Pascal	Minella	

18h00	 Pro	Populo	
Mardi	1er	octobre	 9h00*	 Saint	Nom	 Ste	Thérèse	de	l’Enfant	Jésus	 Marie	Thérèse	Morize	
Mercredi	2	octobre	 18h30	 Saint	Nom	 Sts	Anges	gardiens	 En	l’honneur	St	Esprit	
Jeudi	3	octobre	 18h30	 Chavenay	 De	la	Férie	 Monique	Chevance	

Vendredi	4	octobre	 9h00	 Saint	Nom	 St	François	d’Assise	 Lucien	Lebras	

Samedi	5	octobre	
8h30	 Saint	Nom	 De	la	Ste	Vierge	 Agnès	Derkenne	
18h00	 Feucherolles	

27ème	DIMANCHE		
Temps	Ordinaire	

Francis	Bourlon	

Dimanche		
6	octobre	

9h30	 Chavenay	 Pro	Populo	
11h00	 Saint	Nom	 Nadine	Veyron	
18h00	 Crespières	 Claude	Foussard	

Mardi	8	octobre	 9h00*	 Saint	Nom	 De	la	Férie	 Louis	Faivre	
Mercredi	9	octobre	 18h30	 Saint	Nom	 St	Denis	 Claude	Michel	
Jeudi	10	octobre	 18h30	 Chavenay	 De	la	Ferie	 Famille	Torres	Ameida	

Vendredi	11	octobre	 9h00	 Saint	Nom	 St	Nicaise	 Christiane	Portier	

Samedi	12	octobre	
9h00	 Saint	Nom	 De	la	Vierge	Marie	 Pierre	Yves	Legrand	
18h00	 Feucherolles	

28ème	DIMANCHE		
Temps	Ordinaire	

Pro	Populo	

Dimanche		
13	octobre	

9h30	 Chavenay	 Famille	Torres	Ameida	
11h00	 Saint	Nom	 Sébastien	Batiot	
18h00	 Davron	 Jean	Pierre	Clergue	

*	messe	célébrée	selon	la	forme	extraordinaire	du	Missel	Romain	
	

CONFESSIONS	:	après	les	messes	en	semaine			ou			sur	rendez-vous	
 


